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ACCORD INTERPROFESSIONNEL  

  
[ΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ AIP », est un accord biennal 

entre les partenaires sociaux du secteur privé. Ces accords sont conclus au sein du « Groupe des 10 » 

réunissant le banc syndical et le banc patronal, à savoir : 

5 représentants des organisations patronales : 

¶ Fédération des Entreprises de Belgique (FEB) : 2 

¶ Union des entrepreneurs indépendants (Unizo) : 1 

¶ Union des Classes Moyennes (UCM) : 1 

¶ Boerenbond (Ligue des paysans) : 1 

5 représentants des syndicats : 

¶ Confédération des Syndicats chrétiens (CSC) : 2 

¶ Fédération Générale du Travail de Belgique (FGTB) : 2 

¶ Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique (CGSLB) : 1 

/ΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛŜƴƴŀǳȄ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜs normes sa-

lariales pour les deux années à venir ainsi que les conditions de travail, de formation, de RCC, etc. dans 

le secteur privé. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘΦ Les accords sectoriels 

sont ensuite retranscrits au sein de chaque commission paritaire via des CCT sectorielles. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜǎ !Lt Ŝǎǘ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƛƴ ŦƛƴŜ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ōŜƭƎŜΦ 

ACCORD INTERPROFESSIONNEL 2021-2022, QUELS SONT LES DOSSIERS SUR LA TABLE ? 

1. Marge salariale 

Les partenaires sociaux se basent sur le rapport 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

(CCE) ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du coût salarial pour la période concernée. Cette 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

dans la Loi du 26 juillet 1996 relative à la pro-

motion de l'emploi et à la sauvegarde préven-

tive de la compétitivité .  

Par ailleurs, celle-ci prévoit que les indexations 

et les augmentations barémiques soient tou-

jours garanties. 

Pour ces deux années-ci, le CCE a estimé la 

ƳŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ł лΣп҈Φ  

Face à ce montant jugé trop faible du côté des 

syndicats, les négociations entre partenaires so-

ŎƛŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ permis ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ, ce 

qui a obligé le Gouvernement à intervenir dans 

ce dossier.  

Au regard du rapport du CCE, le Gouvernement 

a confirmé la norme salariale à 0,4%. Cette déci-

sion qui a été approuvée par le Conseil des mi-

ƴƛǎǘǊŜǎ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘǊŀƴǎπ

cription dans un Arrêté royal.  

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ŀǳ 

risque de se voir infliger une amende pouvant al-

ler de 250 à 5000 euros par travailleur concerné. 
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2. Prime corona 

Pour les « bons élèves », nous faisons références ici aux 

entreprises qui ont enregistré de bons résultats durant 

ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 

de maximum 500 euros pourra être accordée aux tra-

vailleurs par les employeurs.  

Il ne ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 

Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞπ

compenser leurs travailleurs. 

Quant à la notion de « bons résultats ηΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 

entendait par là, iƭ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛƳŜΦ 

Ce montant sera distribué aux travailleurs sous forme de chèques utilisables dans certains commerces 

et établissements afin de soutenir la consommation et contribuer à la reprise économique suite à la 

pandémie du coronavirus. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ м ŀƻǶǘ нлнм ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜπ

ment soumise à une cotisation patronale spéciale de 16,5%.  

3. Le salaire minimum 

En outre, le salaire minimum à savoir le Revenu 

Minimum Mensuel Moyen Garanti (RMMMG) a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

négligeable. 

Pour rappel, le RMMMG est le montant mini-

mum à atteindre, Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ 

pas tenus par une CCT sectorielle vous obligeant 

à appliquer un barème.  

Si une CCT sectorielle prévoit un montant infé-

rieur au RMMMG, ce qui rare dans la pratique 

car les barèmes salariaux sont généralement 

Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΣ ƭŜ waaaD Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Concrètement, des augmentations progressives 

sont prévues en vue de supprimer la différence 

ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ 

seul revenu minimum. 

En avril 2022, une première majoration aura lieu 

à concurrence de 76,28 euros/mois brut au 

montant le plus bas (1 625,72 euros/mois pour 

les jeunes de 18 ans). 

En 2024, nous passerons à la seconde étape avec 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ м 737 

euros bruts/mois (+2%). La troisième étape aura 

lieu en 2026 et prévoit une troisième augmenta-

tion de 2%, ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƛƴ ŦƛƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳȄ 

1 772 euros bruts/mois escomptés. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

mots, cette augmentation avoisinera les 150 eu-

ros nets/mois en 2026. 

4. Fin de carrière (RCC et crédit-temps) 

Excepté pour le régime en faveur des travailleurs moins valides ou ayant 

ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƎǊŀǾŜǎΣ ƭΩŃƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ 

ŀǾŜŎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όw//ύ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł сл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞπ

gimes dérogatoires. 

Pour les emplois de fin de carrière, lΩŃƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ 

crédit-temps de fin de carrière est abaissé à 55 ans, que ce soit à 1/2 

temps ou à 4/5e temps. 
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5. Heures supplémentaires (mesures temporaires) 

Afin de soutenir la relance économique à court terme, des mesures ont également été prises pour les 

heures supplémentaires volontaires et ordinaires. 

Concernant les heures supplémentaires volontaires, la mesure prévoit pour 2021 la possibilité pour les 

travailleurs qui en expriment la volonté et se trouvant dans les secteurs dits « non-essentiels » de prester 

120 heures.  

Pour les secteurs « essentiels », ils pourront utiliser le solde des heures supplémentaires accordées et 

pas encore utilisées, et ce, avant la fin 2021. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ мнл ƘŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀƴŎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴπ

dus suivant les mêmes règles que la mesure prise durant la crise concernant les heures supplémentaires 

volontaires pour les secteurs essentiels (pƻǳǊ ŎŜǎ ƘŜǳǊŜǎΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊǎŀƭŀƛǊŜΣ Ǉŀǎ ŘΩhb{{ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ŜȄƻƴŞǊŞŜǎ ŘΩLttύΦ 

Quant aux heures supplémentaires ordinaires, une dispense partielle de précompte professionnel est 

ǇǊŞǾǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мул ƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ 

ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлноΦ 

6. Chômage économique des employés 

La CCT N°148 simplifiant les formalités administratives en cas de recours au chômage temporaire pour 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 30 juin 2023. 

 

7. Harmonisation des pensions complé-

mentaires entre employés et ouvriers 

[ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴπ

taires entre employés et ouvriers devait être 

achevée pour le 1er janvier 2025, mais cette 

date butoir a été postposée au 1er janvier 

2030. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer jan-

vier 2027 pour prévoir, via une CCT secto-

rielle, la trajectoire pour atteindre cette har-

monisation. 

Par ailleurs, les partenaires sociaux ont de-

mandé au Gouvernement de maintenir le ré-

gime actuel qui est plus ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

de vue fiscal et parafiscal. 

 

Gulcan Bayram | Conseillère juridique à la CODEF 
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ACTUALITÉS LÉGISLATIVES 
 

DÉCRET APE ADOPTÉ PAR LE PARLEMENT WALLON 

Après toutes ces années, la réforme du dispositif APE 

ό!ƛŘŜǎ Ł ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Gouvernement wallon le 25 mars 2021. Le Décret APE a 

été adopté par le Parlement wallon le 9 juin 2021.  

Reste encore à finaliser l'Arrêté d'exécution qui est passé 

en première lecture et qui a fait l'objet d'une analyse par 

le CESE (projet d'avis). 
 

 

 

  

Lire le Décret APE 

 

CHIENS DΩASSISTANCE  

Un avant-projet de DŞŎǊŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des personnes accompa-

ƎƴŞŜǎ ŘŜ ŎƘƛŜƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ dans les lieux publics et modifiant le Code wallon 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ soumis au Parlement Wallon.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ. La 

CODEF suit ce dossier dans le cadre de son projet ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭité PMR.  

 [ƛǊŜ ƭΩavant-projet de Décret 

 

NOUVEAU BARÈME POUR LES FRAIS DE MISSION  

A partir Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 

avec un véhicule privé augmente et passe à 0,3707 euros par kilomètre. 

Lorsqu'un travailleur utilise son propre véhicule (voiture, moto ou cyclomoteur) pour des déplace-

ments professionnels, l'employeur peut lui rembourser les frais exposés pour cet usage. 

L'employeur ne peut en principe lui rembourser que les seuls frais réellement encourus et dont il peut 

prouver la nature et le montant. Les administrations fiscale et sociale acceptent toutefois que l'em-

ployeur rembourse les frais encourus par le travailleur sur la base d'indemnités forfaitaires. 

De telles indemnités forfaitaires ne seront pas considérées comme une rémunération imposable ni 

soumise à des cotisations de sécurité sociale lorsque l'indemnité forfaitaire au kilomètre n'est pas 

supérieure à celle prévue dans le barème officiel que l'Etat applique à l'égard de ses fonctionnaires 

lorsqu'ils utilisent leur voiture privée à des fins professionnelles. 

Le montant s'élève à 0,3707 euros par kilomètre à partir du 1er juillet 2021 jusqu'au 30 juin 2022. 

Source : Circulaire n° 695 du 8 juin 2021. Adaptation du montant de l'indemnité kilométrique 2021, M.B., 17 juin 2021. 
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HAUTES TEMPÉRATURES AU TRAVAIL  
SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL EMPLOI, TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE 
 

En été, il arrive que des températures excessives empê-

chent celles et ceux qui travaillent d'accomplir leurs tâches 

dans des conditions acceptables. La réglementation im-

pose à l'employeur de prendre un certain nombre de me-

sures pour réduire les inconvénients en cas de dépasse-

ƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Il faut toutefois attirer l'attention sur le fait que la chaleur 

excessive d'origine climatique est mesurée au moyen d'un 

thermomètre appelé le thermomètre WBGT. Ce thermo-

ƳŝǘǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘϥƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀƛǊΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ 

WBGT est la plupart du temps 5 à 10 degrés inférieur à la 

valeur sur un thermomètre ordinaire. 

Pour pƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs à ce sujet :  

Comment mesurez-vous la température ? 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ².D¢ ŘŞǇŀǎǎŜ 29 pour une charge physique de travail légère, 26 pour une charge phy-

sique de travail moyenne, 22 pour une charge physique de travail lourde et 18 pour une charge de 

travail très lourde, l'employeur devra prendre les mesures suivantes : 

¶ Protéger les travailleurs du rayonnement solaire direct ; 

¶ Assurer la distribution de boissons rafraîchissantes ; 

¶ Installer des dispositifs de ventilation artificielle dans les 48 heures (n'utilisez cependant pas de ven-

tilateurs individuels susceptibles de propager le coronavirus) ; 

¶ Si le dépassement dure plus de 48 heures, instaurer des temps de repos. 

Il va de soi que les employeurs ne sont pas obligés d'attendre que les ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ 

pour prendre des mesures permettant à leurs travailleurs d'accomplir leurs tâches sans souffrir des dé-

sagréments de la chaleur. 

Par ailleurs, si les travailleurs estiment que des mesures tardent à être prises, ils peuvent saisir le comité 

de prévention et de protection au travail (CPPT) ou interpeller le médecin du travail.   

OZONE 

Des concentrations élevées en ozone se manifestent souvent lors des grandes chaleurs persistantes. La 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻȊƻƴŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Cependant, cela ne signifie pŀǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

climatique doit être considérée comme un risque du travail contre lequel il convient de prendre des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎΦ tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄπ

térieur, ces mesures doivent principalement être axées sur les travailleurs qui travaillent en plein air. 

Source : site du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 
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ENGAGER UN TRAVAILLEUR PENSIONNÉ : À QUELLES CONDITIONS ? 
 

Le Group S répond à quelques questions courantes lors de l'engagement d'un travailleur pensionné. 

MÊMES CONDITIONS DE TRAVAIL QU'UN TRAVAILLEUR ORDINAIRE ? OUI  

Lorsque vous engagez un travailleur pensionné dans le cadre d'un contrat de travail, il bénéficie des 

mêmes conditions de travail qu'un travailleur ordinaire. 

Par exemple : 

¶ L'engagement est possible sous contrat à durée déterminée, indéterminée, remplacement, etc. 

¶ Il faut respecter la durée de travail minimale et maximale ; 

¶ Les avantages prévus dans les conventions collectives doivent être appliqués ; 

¶ Les législations sur les vacances annuelles et jours fériés s'appliquent ; 

¶ Un salaire garanti est dû selon les règles ordinaires ; 

¶ Etc. 

Points d'attention : 

¶ Par ancienneté, il faut entendre la période pendant laquelle le travailleur est resté en service sans 

interruption dans la même entreprise. Pensez-y si vous occupez un travailleur pensionné qui était 

préalablement occupé chez vous. 

¶ Une personne ne peut en principe pas cumuler des allocations/interventions de plusieurs branches 

de la sécurité sociale. 

Exemple : en cas de chômage temporaire, le pensionné devra renoncer aux allocations de chômage 

temporaire sous peine d'entraîner la suspension de sa pension pour tout le mois civil  

Attention, dans le cadre du COVID-19, certaines règles temporaires nuancent ce principe όǾƻƛǊ ƭΩŀǊπ

ticle du Groups S « Coronavirus : quel impact sur ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Κ »). 

¶ Les mêmes principes s'appliquent pour d'autres branches de la sécurité sociale. Nous pensons no-

tamment à l'intervention de la mutuelle au-delà du premier mois de salaire garanti. 

LIMITATION AU NIVEAU CUMUL DES REVENUS? 

OUI ET NON  

¶ Oui pour le travailleur pensionné avant 65 

ans ; 

¶ Non pour le travailleur pensionné à partir 

de 65 ans ou ayant 45 ans de carrière pro-

fessionnelle. 

Pour une analyse complète de la question, nous 

vous renvoyons vers l'article «  Travail autorisé 

ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Υ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ». 
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https://www.groups.be/fr/actualites/articles-juridiques/travail-autorise-des-pensionnes-montants-pour-lannee-2021


 
 

8 

DES ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES SONT POSSIBLES? OUI 

Depuis 2018, les pensionnés peuvent exercer un flexi-job dans les secteurs suivants : 

¶ Commission paritaire du commerce alimen-

taire (CP 119) ; 

¶ Commission paritaire du commerce de détail 

indépendant (CP 201) ; 

¶ Commission paritaire pour les employés du 

commerce de détail alimentaire (CP 202) ; 

¶ Sous-commission paritaire pour les 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{/t 

202.01) ; 

¶ Commission ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

(CP 302) ; 

¶ Commission paritaire des grandes entre-

prises de vente au détail (CP 311) ; 

¶ Commission paritaire des grands magasins 

(CP 312) ; 

¶ Commission paritaire de la coiffure et des 

soins de beauté (CP 314) ; 

¶ Commission paǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƭƛƳŜƴπ

taire mais uniquement pour les boulange-

ries artisanales, pâtisseries artisanales, gla-

ciers et confiseurs artisanaux et salons de 

consommation annexés à une pâtisserie ar-

tisanale (118.03 - préfixe ONSS 058) ; 

¶ Commission paritaire du travail intérimaire 

(CP 322) ǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ 

commissions paritaires précitées. 

Le flexi-job permet d'exercer une activité complémentaire à des conditions avantageuses (pas d'impôts, 

pas de précompte professionnel, seule une cotisation spéciale de sécurité sociale est due). 

Pour plus d'informations sur les conditions, consultez leur article sur le sujet : « Flexi-jobs : extension 

du dispositif ». 

 

FAUT-IL RESPECTER LES DÉLAIS DE PRÉAVIS 

ORDINAIRES EN CAS DE LICENCIEMENT? Oui 

Sauf que le délai de préavis est limité lorsque 

le travailleur a atteint l'âge de 65 ans. 

Lorsque le travailleur est licencié au plus tôt le 

premier jour du mois qui suit celui au cours du-

quel il atteint l'âge légal de la pension (aujour-

d'hui = 65 ans), il faut respecter les délais de 

préavis ordinaires mais le préavis pourra être 

limité à 26 semaines. 

Cette règle s'applique également lorsque vous 

engagez un pensionné qui a plus de 65 ans. 

 

9ƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŜƴǎƛƻƴƴŞ Κ  

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ DǊƻǳǇ { ! 

 

GABRIEL Stephanie - Legal advisor | Group S 
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COMITÉ DE CONCERTATION - DES VOYAGES LIBRES ET SÛRS CET ÉTÉ ! 
 

Le certificat COVID numérique européen, prouvant que son titulaire a été vacciné, testé négatif ou est 

guéri du coronavirus permettra ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǎǶǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŜǘ ŞǘŞΦ /e certificat 

ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ 2021. Vous pouvez accéder à votre certificat 

COVID via le site de MaSanté. 

LES VOYAGES À DESTINATION DE PAYS SITUÉS EN DEHORS DE LΩ¦NION EUROPÉENNE RESTENT VIVEMENT DÉCONSEILLÉS ! 

1. Retour des ressortissants belges après ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

¶ wŜǘƻǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ƻǊŀƴƎŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǘŜǎǘΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 

¶ Retour de zone rouge : lŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ COVID numérique européen at-

ǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όҌ н ǎŜƳŀƛƴŜǎύΣ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ t/w ƴŞƎŀǘƛŦ ǊŞŎŜƴǘ όғ тн ƘŜǳǊŜǎύ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ainsi que les personnes qui se font tester à leur arrivée (jour 1 

ou jour 2) ne doivent pas se mettre en quarantaine. 

¶ Retour de zone à très haut risque (variants préoccupants) : quarantaine obligatoire de 10 jours 

avec test PCR effectué le jour 1 et le jour 7.  

2. Arrivée en Belgique de non-résidents 

¶ !ǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ƻǊŀƴƎŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǎǘ ƻǳ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ 

¶ ArrƛǾŞŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ Υ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ COVID numérique euro-

ǇŞŜƴ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όҌ н ǎŜƳŀƛƴŜǎύΣ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ t/w ƴŞƎŀǘƛŦ ǊŞŎŜƴǘ όғ тн 

ƘŜǳǊŜǎύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉuarantaine. 

¶ !ǊǊƛǾŞŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Υ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǾŀŎŎƛƴŞŜǎ όҌн ǎŜƳŀƛƴŜǎύ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴǎ 

ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ǘŜǎǘ t/w ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ arrivée. Si le test est négatif, ces per-

sonnes ne doivent pas respecter de quarantaine. 

¶ Arrivée après un séjour en zone à très haut risque (variants préoccupants) : Une interdiction 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƴ-Belges qui ne résident pas en Belgique et 

qui se sont trouvés à un quelconque moment au cours des 14 derniers jours dans une zone à très 

haut risque.  

3. 5ŞǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ COVID numérique peuvent voyager librement sur le territoire 

ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩȅ ŀǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎΦ  
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DÉPISTAGE DU COVID-19 : TEST PCR GRATUIT 
 

1. Dans quels cas vous faire tester ? 

¶ Si vous avez plus de 6 ans et vous présentez certains symptômes liés au COVID-19 ; 

¶ Si vous avez eu ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ŀ ƭe COVID-19 ;  

¶ Si vous avez passé plus de 48h Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ;  

¶ {ƛ Ǿƻǳǎ ǇŀǊǘŜȊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜȊ Ł ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ 

ŜƴŎƻǊŜ ǾŀŎŎƛƴŞ ƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜœǳ ƭŀ нème dose. 

Dans des cas exceptionnels, vous ne devez pas être testé et/ou mis en quarantaine. Un aperçu des 

exceptions peut être trouvé ici. 

 

2. Dans quelles conditions pouvez-vous bénéficier ŘΩun test PCR gratuit ? 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǾŀŎŎƛƴŞΣ vous pouvez obtenir votre certificat COVID numérique européen sur 

ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ t/w ƴŞƎŀǘƛŦ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ тн ƘŜǳǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭa réalisation du test.  

Les enfants de 6 à 17 ans et les personnes qui n'ont pas encore eu l'occasion d'être complètement vac-

cinées ont droit au remboursement de 2 tests PCR effectués entre le 28 juin et le 30 septembre 2021. 

3. Comment obtenir le code pour le remboursement du test ? 

Vous pouvez demander un code pour un test PCR gratuit ou payant sur le site de Ma Santé. 

 

 

 

 

 

 

Ce code est disponible pour la personne qui : 

¶ A sa résidence principale en Belgique selon les données du Registre national, 

¶ Est âgée de 6 ans ou plus, 

¶ bΩŀ pas encore été invitée ou qui a été invitée il y a moins de 30 jours pour la première fois à se 

faire vacciner, 

¶ bΩŀ pas encore reçu la totalité des doses du vaccin. 

Attention : un ŎƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǎǘ t/w ƎǊŀǘǳƛǘ est valable pendant 10 jours, le prélèvement 

doit donc être réalisé dans les 10 jours. Après avoir demandé le code, que vous ayez réalisé le test PCR 

gratuit ou non, le code ne sera pas annulé et comptera comme un code reçu pour un test PCR gratuit. 

 Source : FAQ du site info-coronavirus.be 
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https://www.info-coronavirus.be/fr/d%C3%A9pistage/#faq
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AGENDA DES FORMATIONS 

 

 

Pour vous inscrire aux formations organisées par la CODEF, veuillez compléter le ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ 

ligne se trouvant sur le site des formations 2021.  

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter notre conseillère en formation, Emi-

lie Maquet, par téléphone au 04 362 52 25 ou par mail à support@codef.be.   

MODULE DE FORMA-

TIONS DIGITALES : 

"CRÉATION DΩUN SITE 

WORDPRESS" 
Les 23 et 30 sep-

tembre, les 7, 14, 21 et 

28 octobre à Namur 

De 9h à 16h30 

TOUT SAVOIR SUR LE 

MARIBEL SOCIAL ET 

FISCAL DU SECTEUR 

SOCIOCULTUREL ET 

SPORTIF 
Le 28 septembre 2021 

en visioconférence 

De 9h30 à 12h30 

LA MISE EN CONFOR-

MITÉ DE VOTRE ASBL 

AVEC LE RGPD 
Le 12 octobre à Liège 

De 9h30 à 12h 

GT ACTUALITÉS JURI-

DIQUES ET POLITIQUES 

Le 19 octobre à Namur  

De 9h30 à 12h30 
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